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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DOUBS BFC 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Séance du 26 février 2026 

 
Délibération n°26 

 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Nombre de votants :  16 
Vote pour : 16   Vote contre : 0  Abstention : 0 
Mme Florence ROGEBOZ, M. Philippe ALPY (ayant le pouvoir de Mme ROGNON Catherine), M. Thierry 
MAIRE DU POSET, M. Olivier BILLOT, Christophe JOUVIN et M. Claude DALAVALLE ne prennent pas part 
au vote. 
 
Date de convocation : 17 février 2026 
 

Collèges Titulaires Pré. Rep. Pouvoir à : 

Conseil 
Départemental du 
Doubs, du Jura et du  
Territoire de Belfort 

ALPY Philippe CD25 ☒ ☐  

BEAUDREY Bruno CD25 ☐ ☒ MICHAUD Jean-Paul 

BILLOT Olivier CD25 ☒ ☐  

BRAND Marie-Paule CD25 ☐ ☒ GUYEN Chantal 

CHOUX Monique CD25 ☒ ☐  

DALLAVALLE Claude CD25 ☒ ☐  

GUYEN Chantal CD25 ☒ ☐  

MAIRE DU POSET Thierry CD25 ☒ ☐  

MATOCQ-GRABOT Albert CD25 ☐ ☐  

ROGEBOZ Florence CD25 ☒ ☐  

TISSOT-TRULLARD Géraldine CD25 ☐ ☐  

HAHLEN Sandra CD39 ☐ ☒ PRESSE Françoise 

MOLIN René CD39 ☐ ☒ GUY Hervé 

Communautés 
d’agglomération, 
urbaines 

BARTHELET Catherine CUGBM ☒ ☐  

BODIN Nicolas CUGBM ☐ ☒ BARTHELET Catherine 

LIME Christophe CUGBM ☒ ☐  

PRESSE Françoise CUGBM ☒ ☐  

MICHAUD Jean-Paul CUGBM ☒ ☐  

BOURQUIN Martial PMA ☐ ☒ FROEHLY Patrick 

FROEHLY Patrick PMA ☒ ☐  

SAUMIER Claude-Françoise PMA ☒ ☐  

GUY Hervé ECLA ☒ ☐  

Communautés de 
communes 

ALPY Philippe CC Frasne Drugeon ☒ ☐  

FAIVRE-PIERRET Jean-
Louis 

CC Doubs Baumois 
☒ 

☐  

JOUVIN Christophe CC Loue Lison ☒ ☐  

BOUVERET Jean-Yves 
CC Lacs et Montagnes 
du Haut Doubs 

☐ ☐  

BRAND Christian CC Sancey Belleherbe ☐ ☐  

PETIT Laurent 
Haut Jura Arcade 
Communauté 

☐ ☐  

ROGNON Catherine CC Val de Morteau ☐ ☒ ALPY Philippe 

Commune BARCELO Maud Auxonne ☐ ☐  
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OBJET : CONTRAT SPECIFIQUE - Signature d’une convention de mise à disposition - OP676 - ORNANS 
 
Par acte du 2 juillet 2021, la société ITW Rivex a vendu à l’Etablissement Public Foncier Doubs BFC 
l’ensemble du site industriel dont il était propriétaire à Ornans, route de Lonège, composé de divers 
bâtiments, de différentes époques, et terrains attenants. Un canal de fuite se poursuit en tréfond de ces 
parcelles. 
 
A ce jour, il est acquis que le droit d’eau fondé en titre, rattaché au barrage situé en amont, d’une consistance 
légale de 249 kW est détenu par : 

- l’EPAGE Haut-Doubs Haute-Loue, 

- Monsieur Reilé (SCI Clouterie Usines du Bas), 

- l’EPF Doubs BFC. 

 

Ainsi, pour exploiter une future centrale hydroélectrique, la société SCI Clouterie Usine du Bas doit obtenir, 
d’une part, le droit d’utiliser le barrage, le canal usinier et, d’autre part, un usage exclusif du droit d’eau. Cette 
demande a été formulée auprès de l’EPAGE et de l’EPF.  
 
Le projet de convention a pour objet de définir selon quelles modalités l’EPAGE et l’EPF mettent les biens à 
la disposition du demandeur et lui accorde un usage exclusif du droit d’eau, afin que cette SCI l’utilise pour 
gérer la force motrice de l’eau en vue de l’exploitation de la centrale hydroélectrique dont elle est exploitante 
et dans le respect des conditions de l’autorisation d’exploitation de la centrale hydroélectrique dont elle 
bénéficie. 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

après en avoir délibéré 
 

AUTORISE 
 

- la Directrice générale à signer la convention correspondante. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président, 
 
 
 
 Philippe ALPY 


